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Maisons de Santé Pluriprofessionnelles 

Introduction 
 

 
 

ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎŜ ƎǳƛŘŜ Ŝǎǘ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǎ médecins Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ Maisons de Santé 
Pluriprofessionnelles (MSP), le processus étant bien souvent jugé long et fastidieux. 

 
Grâce une déclinaison structurée dans le temps, accompagnée de conseils pratiques pour 
chaque étape du projet, ce guide permettra aux promoteurs ŘΩŀǾŀƴŎŜǊ Ǉŀǎ Ł Ǉŀǎ Řŀƴǎ 
ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ře leur projet. [Ω¦ƴƛƻƴ wŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜǎ tǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜ {ŀƴǘŞ ό¦wt{ύ 
aŞŘŜŎƛƴǎ ŘΩhŎŎƛǘŀƴƛŜ peut vous apporter un appui logistique et technique couplé à une 
Ǿƛǎƛƻƴ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ƎǊŃŎŜ ŀǳ ǊŜǘƻǳǊ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜǎ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄ Ŝǘ ƴŀǘƛƻƴŀǳȄΦ 
 
La loi portant réforme de l'Hôpital et relative aux Patients, à la Santé et aux Territoires 
(HPST) Řǳ нм ƧǳƛƭƭŜǘ нллф ŀ Ŝǳ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ǳƴŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ƛnnovante 
ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊŜƳƛŜǊ ǊŜŎƻǳǊǎ. Elle a introduit cette préoccupation 
ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ǿƛŀ ƭŜǎ ǎŎƘŞƳŀǎ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ǾƻƭŜǘ ŀƳōǳƭŀǘƻƛǊŜΦ 
 
Cette loi a défini quatre grandes missions des soins de premier recours : 
1- La prévention, le dépistage, le diagnostic, le traitement et le suivi des patients ; 
2- [ŀ ŘƛǎǇŜƴǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŞŘƛŎŀƳŜƴǘǎΣ ǇǊƻŘǳƛǘǎ Ŝǘ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ƳŞŘƛŎŀǳȄΣ 

ainsi que le conseil pharmaceutique ; 
3- [ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǎƻƛns et le secteur médico-social ; 
4- [ΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞΦ  
 
Les Maisons de Santé Pluriprofessionnelles (MSP) ont été introduites dans le code de la 
santé publique en 2007 (Loi de Financement de la Sécurité Sociale du 19 décembre 2007) 
pour ouvrir aux proŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ƭƛōŞǊŀǳȄ ǳƴ ƳƻŘŜ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ 
 
/ŜǘǘŜ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ǇƭǳǊƛǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴ Ŏƻƴǎǘŀǘ ƳǳƭǘƛǇƭŜ Υ 
Á Le vieillissement de la profession : 47 % des médecins ont 55 ans ou plus et 30 %  

ont  60  ans  ou  plus. 
Á La volonté des jeunes médecins de maîtriser leur temps de travail et travailler en 

groupe : les deux tiers des généralistes de moins de 40 ans exercent sous cette 

forme, contre moins de la moitié de leurs confrères de 60 ans ou plus ; cet effet 

générationnel est encore plus marqué chez les spécialistes. 
Á [Ŝ ƳŀƴǉǳŜ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ƭƛōŞǊŀƭ pour les jeunes médecins : entre les 

années 2000 et 2016, la part des médecins de moins de 50 ans exerçant en libéral 
est passée de 69 % à 63 % pour les généralistes, et de 49 % à 36 % pour les 
spécialistes, alors que les médecins, tout âge confondu, exercent presque aussi 
ǎƻǳǾŜƴǘ Ŝƴ ƭƛōŞǊŀƭ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǉǳΩŀǳ ŘŞōǳǘ ŘŜǎ ŀƴƴŞŜǎ нллл - (Source : DREES) 

 
!ƛƴǎƛΣ ƭΩorganisation en MSP apporte une réponse aux besoins en santé de la population par 
ǳƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ǇƭǳǊƛ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ ŎƻƻǊŘƻƴƴŞ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǎŀƴǘŞ commun. Le projet de 
santé est validé en Comité départemental puis en Comité régional de sélection des MSP par 
le préfet et lŜ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ DŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ wŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜ {ŀƴǘŞ ό!w{ύ. [Ω¦wt{ aŞŘŜŎƛƴǎ 
ŘΩhŎŎƛǘŀƴƛŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ Ł ŎƘŀŎǳƴ ŘŜ ŎŜǎ ŎƻƳƛǘŞǎΦ  
 
Les a{t ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜƴǘ prioritairement en zone rurale et en zone urbaine fragiles en termes 
ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎƻƛƴǎ. Dans les espaces à dominante urbaine, dans lesquels les maisons 
ŘŜ ǎŀƴǘŞ ǎƻƴǘ Ƴƻƛƴǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎΣ ǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ǊŞŞǉǳƛƭƛōǊŀƎŜ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎƻƛƴǎ ŘŜ ǇǊŜƳƛŜǊ 
recours est observée en faveur des espaces périurbains moins dotés. Dans ces différents 
espaces, le développement de ces structures semble assez efficace pour préserver la 
démographie de médecins généralistes.. 

L 
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Maisons de Santé Pluriprofessionnelles 

Présentation générale 
  
 

Caractéristiques principales  
 
 
Une Maison de Santé Pluriprofessionnelle (MSP) 
est une équipe de professionnels de santé de 
proximité qui partagent un projet de santé 
commun et exercent leurs activités de façon 
coordonnée et pluriprofessionnelle, au bénéfice 
ŘŜǎ ǇŀǘƛŜƴǘǎ ŘΩǳƴŜ ƳşƳŜ ȊƻƴŜ géographique.  
 
Ces équipes associent des compétences médicales 
(médecins, chirurgiens-dentistes, sages-femmes) et 
paramédicales (infirmiers, masseurs-
ƪƛƴŞǎƛǘƘŞǊŀǇŜǳǘŜǎΧύΣ ŘŜǎ ǇƘŀǊƳŀŎƛŜƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ 
biologistes.  
 

 
La MSP est une personne morale constituée entre ces 
professionnels médicaux, auxiliaires médicaux ou 
pharmaciens.  
 
Ces professionnels assurent des activités de soins sans 
ƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇǊŜƳƛŜǊ ǊŜŎƻǳǊǎ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ 
1411-11 et, le cas échéant, de second recours et 
peuvent participer à des actions de santé publique, de 
ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴΣ ŘΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ Ł ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ 
ǎƻŎƛŀƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ǉǳΩƛƭǎ 
ŞƭŀōƻǊŜƴǘ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘΩǳƴ ŎŀƘƛŜǊ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ 
déterminé par arrêté du ministre chargé de la santé.  
Loi n°2009-879 du 21 juillet 2009, modifiée par la loi n°2011-940 du 10 août 2011. 
  

La MSP regroupe a minima deux médecins 
ƎŞƴŞǊŀƭƛǎǘŜǎ Ŝǘ ǳƴ ǇŀǊŀƳŞŘƛŎŀƭ ǉǳƛ ƳŜǘǘŜƴǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
un projet commun leur permettant de partager des 
objectifs de santé et des informations sur leurs 
patients.  

 
[ŀōŜƭƭƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭΩ!w{ Ŝǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ ŎƻƳƳŜ ǳƴ 
établissement de santé sans hébergement, elle peut 
être universitaire.  
 
Il faut alors, au ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜΣ ǳƴ ŜƴǎŜƛƎƴŀƴǘ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ 
ou associé en médecine générale et un chef de clinique 
ou ancien chef de clinique de médecine générale ayant 
une mission de recherche en soins primaires. 
 

 
 
 

La MSP exerce des activités de 1er et éventuellement 
de 2ème recours. Elle participe à des actions de santé 
publique : prévention, éducation thérapeutique du 
patient. 
 
[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ŘΩǳƴŜ a{t doit être compatible avec 
les orientations des Projet Régional de Santé (PRS) et 
préciser : 
Á Les caractéristiques et besoins du territoire, 
Á [Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŎƻƻǊŘƻƴƴŞΣ 
Á Les membres de la MSP, les modalités de travail 

pluriprofessionnel (concertations, protocoles de 
ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜΣ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇŀǊǘŀƎŞΣ 
ƳŜǎǎŀƎŜǊƛŜ ǎŞŎǳǊƛǎŞŜΧύΣ 

Á [Ŝǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ. 
 

Les MSP peuvent être localisées sur un ou plusieurs 
sites, on parle alors de MSP multi-sites. 
 

 
Le dispositif en Occitanie ǊŜǇƻǎŜ ǎǳǊ ƭΩŀǇǇǳƛ Řǳ /ƻƳƛǘŞ 
régional de sélection des maisons et centres de santé 
pluriprofessionnels, ǇƛƭƻǘŞ ǇŀǊ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ wŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜ 
Santé (ARS), qui labellise les projets de santé 
émergeants en zone déficitaire, soit en zone rurale soit 
en zone urbaine sensible, et ainsi participe en partie au 
financement des structures.  
 
Co-ǇǊŞǎƛŘŞ ǇŀǊ ƭΩ!w{ Ŝǘ ƭŀ tǊŞŦŜŎǘǳǊŜ ŘŜ ǊŞƎƛƻƴΣ ƭŜ 
comité régional associe de nombreux partenaires, 
notamment les URPS ŘΩhŎŎƛǘŀƴƛŜ, la Région Occitanie, 
les facultés de médecine de Montpellier et Toulouse, 
des représentants des usagers. 
 

  
Pour obtenir des financements publics, les critères 
obligatoires étudiés en Comité régional de sélection 
des MSP sont les suivants : 
Á [ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜt de santé, 
Á Le regroupement a minima deux médecins 
ƎŞƴŞǊŀƭƛǎǘŜǎ Ŝǘ ŘΩǳƴ ǇŀǊŀƳŞŘƛŎŀƭΣ 

Á [Ωƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ǳƴ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘΩŀǳ 
moins 3 000 habitants. 
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Quelques chiffres 
 
205 Maisons de Santé tƭǳǊƛǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ǎƻƴǘ ƭŀōŜƭƭƛǎŞŜǎ Ŝƴ hŎŎƛǘŀƴƛŜΦ [ŜǳǊ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǎΩŜǎǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ 
accéléré ces dernières années : il y en avait moins de 10 dans la région en 2010. 
 
La Région Occitanie a participé au financement de 129 projets (126 maisons de santé et 3 centres de santé). 
мл ǇǊƻƧŜǘǎ ƻƴǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŞ ŘΩǳƴŜ ōƻƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǘƛǘǊŜ Řǳ tƭŀƴ aƻƴǘŀƎƴŜǎ. 
 
[Ŝǎ aŀƛǎƻƴǎ ŘŜ {ŀƴǘŞ tƭǳǊƛǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ŀȅŀƴǘ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŀƭƛǎŞ ŀǾŜŎ ƭΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ƳŀƭŀŘƛŜ ƻƴǘ ǇŜǊœǳ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ 
60 000 euros en 2018. 
 

 

 
 

« [ΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ƛǎƻƭŞ ŘŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Řƻƛǘ ŘŜǾŜƴƛǊ ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ Ł 
ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлннΦ {ƻǳǘŜƴƛǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜ 
ŎƻƻǊŘƻƴƴŞ Ŝǎǘ ǳƴŜ ǇǊƛƻǊƛǘŞ ǇŀǊǘŀƎŞŜ ǇŀǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ 

ǊŞƎƛƻƴŀǳȄΣ ǇƻǳǊ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Řŀƴǎ 
chŀŎǳƴ ŘŜ ƴƻǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎΦ CŀŎŜ Ł ƭΩŜƴƧŜǳ ƳŀƧŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎΣ 

ƭΩhŎŎƛǘŀƴƛŜ ŀŦŦƛŎƘŜ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŎƻƴŎǊŜǘǎ »  

 
Communiqué de presse ARS Occitanie le 10 octobre 2019 
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aŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ a{t 
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Place des MSP au sein de 
ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŎƻƻǊŘƻƴƴŞ  
 
 
« Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ōƛŜƴ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜǊ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ƭŀ 
coordination clinique de proximité centrée sur le 
ǇŀǘƛŜƴǘΣ ŎŀǇŀōƭŜ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ǳƴŜ ǊŞǇƻƴǎŜ 
coordonnée de proximité, et ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƭŀ 
ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎΣ ǇƻǊǘŜǳǎŜ 
ŘΩǳƴŜ ǊŞǇƻƴǎŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ŘŜ ƭŀ 
population ». - CPTS Accord ACI 2019 
 
[ΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŎƻƻǊŘƻƴƴŞ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ 
ŘŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎƻƛƴǎ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΣ ƭŜ 
pŀǊŎƻǳǊǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ 
travail des professionnels de santé.  
 
/ŜǘǘŜ ŦƻǊƳŜ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ǇŜǊƳŜǘ ŀǳȄ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ 
de santé de mettre en commun leurs compétences 
et leurs moyens, de partager des objectifs de travail 
dans un projet de santé, et de fluidifier les parcours 
de leurs patients. 
 
Les Equipe de Soins Primaires (ESP), les Centres De 
Santé (CDS), les Maison de santé 
pluriprofessionnelle (MSP) et les Communauté 
professionnelle Territoriale de santé (CPTS) sont 4 
ŦƻǊƳŜǎ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎe coordonné. 
 
Les MSP reçoivent un financement pour 
coordonner le parcours de santé de proximité de 
leur patientèle.  
 
[Ŝǎ /t¢{Σ Řƻƴǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ŘŞǇƭƻȅŜǊ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ 
ŘŜ ǎŀƴǘŞ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩǳƴ 
territoire plus large, sont davantage axées sur la 
coordination territoriale de second niveau.  
 
Les missions en lien avec chacun de ces exercices 
ŎƻƻǊŘƻƴƴŞǎ ƴΩŞǘŀƴǘ Ǉŀǎ ƭŜǎ ƳşƳŜǎΣ ƭŜǎ 
financements sont également bien différentiés.  
 
Il est donc important de ne pas confondre MSP et 
CPTS qui oƴǘ ŘŜǳȄ ŦƻǊƳŜǎ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴǎ 
territoriales distinctes avec des objectifs différents. 
 

 
 

Principes fondateurs et 
missions  
 

Une Maison de Santé Pluriprofessionnelle a pour 
ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩƻŦŦǊƛǊ Ł ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
ŘŞŦŀǾƻǊƛǎŞ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ ǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ 
de services de santé, principalement de soins 
primaires.  
 
Grâce au regroupement de différentes activités 
médicales et paramédicales, elle permet ainsi les prises 
en charge coordonnées et apparait comme une 
solution à la lutte contre la désertification médicale. 

 
Une offre de soins de proximité 
 
Le regroupement de plusieurs professionnels de santé 
sur un même lieu permet de : 
Á Assurer les soins ambulatoires courants de 

manière continue ; 
Á Garantir une présence médicale dans le cadre de la 
ǇŜǊƳŀƴŜƴŎŜ ŘŜǎ ǎƻƛƴǎΣ ŦŀŎƛƭƛǘŀƴǘ ŘΩŀǳǘŀƴǘ 
ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƎŀǊŘŜǎΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŀƛƴǎƛ ŘŜ 
permettre un désencombrement des services 
ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ Ŝƴ ŀǇǇƻǊǘŀƴǘ ǳƴŜ ǊŞǇƻƴǎŜ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜ ŘŜ 
proximité ; 

Á Assurer une prise en charge globale et plus 
optimale des patients, en facilitant la coordination 
ŘŜǎ ǎƻƛƴǎ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ǊŞǳƴƛƻƴǎ 
interprofessionnelles régulières et la mise en place 
des protocoles pluriprofessionnels de soins de 
premier recours ; 

Á Faciliter les parcours de prise en charge des 
patients entre les soins de ville et la prise en charge 
hospitalière. 

 
La promotion de la santé 
 
Grâce à une collaboration avec des structures de 
prévention en santé existantes sur le secteur, les 
professionnels de santé peuvent participer à des 
actions répondant aux besoins de santé de la 
population.  
 
¦ƴ ƭƛŜǳ ŘΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ 
 
9ƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ǊŞƎǳƭƛŜǊ ŘŜ ǎǘŀƎƛŀƛǊŜǎ ǎǳǊ ƭŀ 
structure et en facilitant leur venue notamment par la 
ƳƛǎŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘΣ ƭŀ a{t ǇŜǊƳŜǘ 
ŘΩƛƴǘŞǊŜǎǎŜǊ ƭŜǎ ƧŜǳƴŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ Ł ŎŜ ǘȅǇŜ 
ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƭƛōŞǊŀƭŜΣ Ŝǘ ƭŜǳǊ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ǳƴŜ 
éventuelle association. 
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Maisons de Santé Pluriprofessionnelles 

Conception du projet 
 
 

Etude du territoire et de la 
faisabilité du projet 
 
 
Le projet de Maison de Santé Pluriprofessionnelle, 
ǎΩƛƭ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘŜ ƭŀ ƭŀōŜƭƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜ 
Comité de sélection des maisons et centres de 
santé pluriprofessionnels et ainsi bénéficier du 
financement accordé à ce titre, doit répondre aux 
besoins définis dans le Projet Régional de Santé 
(PRS), et ainsi être implanté sur un bassin de vie 
jugé déficitaire en termes de démographie 
médicale ou en risque de devenir déficitaire.  
 
Connaitre l'offre de soins, les besoins de santé 
spécifiques et le territoire est un préalable à tout 
projet de MSP.  
 

 
Le diagnostic territorial a pour objet de mettre en avant 
ƭΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭŀ a{t ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ǳƴŜ 
coordination de proximité sur le territoire considéré au 
regard de multiples déterminants : les fragilités 
territoriales ou géographiques particulières, la 
situation présente et prévisionnŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎƻƛƴǎΣ 
les caractéristiques sanitaires, démographiques et 
sociales de la population, les ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ 
soins etc.  
 
 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀŎŎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜǎ 
professionnels de santé, des patients et population 
locale, des élus locaux pour faire aboutir un projet 
adapté aux besoins connus. 
 
Pour cela, il ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘƻƴŎ ŘΩanalyser : 
Á Le contexte géographique et économique du 

territoire ; 
Á [Ŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ǎǳǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 

sociodémographique de la population ; 
Á [Ŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ǎǳǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ŘŜ ƭŀ 

population et sur les opportunités en termes de 
santé publique ; 

Á [ΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ Ŝǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜ 
ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ƭƻŎŀƭŜ Řŀƴǎ ǎŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ 
composantes ; 

Á [ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ de soins ; 
Á [ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŀǘǘŜƴǘŜǎ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Τ 
Á [ΩƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Şƭǳǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴǎ. 

 
[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ 
produire un état des lieux complet du territoire étudié 
Ŝǘ ƧǳǎǘƛŦƛŜǊ ŀƛƴǎƛ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ MSP 
proportionné et adapté aux besoins locaux.  
 

Outils : 
Á CartoSanté (offre de santé) - ARS Occitanie - 

lien 
Á Annuaire Santé (offre de santé) ς Ameli - lien 
Á Statistiques Ameli (données de santé) ς 

Assurance Maladie - lien 
Á Rezone (données de santé) ς Assurance 

Maladie - lien 
Á Répertoire FINESS (Liste des ESP, 

établissements sanitaires et médico-sociaux) - 
lien 

Á Projet Régional de Santé Occitanie ς ARS 
Occitanie ς lien 

Á Contrats locaux de santé (données 
démographiques et socio-économiques) ς ARS 
Occitanie - lien 

Á Dossier complet (données démographiques et 
socio-économiques) - Insee - lien 
 

http://cartosante.atlasante.fr/#c=home
http://annuairesante.ameli.fr/
https://www.ameli.fr/l-assurance-maladie/statistiques-et-publications/donnees-statistiques/index.php
http://rezone.ameli.fr/rezone/cartoMed.html?reg=76
http://finess.sante.gouv.fr/fininter/jsp/recherche.jsp?mode=simple
https://prs.occitanie-sante.fr/?location=herault
https://www.occitanie.ars.sante.fr/contrats-locaux-de-sante-13?parent=6679
https://www.insee.fr/fr/statistiques/zones/2011101
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Recherche des professionnels 
de santé et choix des acteurs 
 
 
[ΩŞǉǳƛǇŜ ŘΩǳƴŜ MSP est constituée de 
professionnels libéraux assurant des activités de 
soins de 1er recours, sans hiérarchie entre eux.  
 
9ƭƭŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŘŜǳȄ ƳŞŘŜŎƛƴǎ 
ƎŞƴŞǊŀƭƛǎǘŜǎ Ŝǘ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ 
ǇŀǊŀƳŞŘƛŎŀƭΦ [Ŝǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ 
peuvent être isolés ou déjà regroupés, une MSP 
pouvant associer des professionnels exerçant au 
ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ƭƻŎŀƭ ŎƻƳƳǳƴ ƻǳ Řŀƴǎ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ 
différents, mais sur un territoire géographique de 
proximité. 
 

 

 
 
[ΩŞǉǳƛǇŜ ǇƭǳǊƛǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ  
 

Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ǊŞǳƴƛǊ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ 
intéressés par le projet de MSP. Il est important 
ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜ 
santé à la réflexion sur le projet.  

 
Cette phase dŜ ƳƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ǇŀǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
réunions, permet aux professionnels concernés de 
ŘŞōŀǘǘǊŜ ŜƴǎŜƳōƭŜ ǎǳǊ ƭŜǳǊ ǾƻƭƻƴǘŞ ƻǳ ƴƻƴ ŘΩǳƴŜ 
organisation future commune. Sur la base de cette 
réflexion, les acteurs essentiels du projet se distinguent 
naturellement. Ils constituent le socle du projet. 
 
Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǉǳŜ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ 
professionnels engagés dans le projet soit trop 
ƛƳǇƻǊǘŀƴǘΣ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ Şǘŀƴǘ ǉǳŜ ŎŜǳȄ ǉǳƛ ǎƻƴǘ 
ǇǊŞǎŜƴǘǎ ǎΩƛƳǇƭƛǉǳŜƴǘ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ efficace et 
efficiente.  
 

Les professionnels les plus fréquemment rencontrés 
sont les médecins généralistes, les infirmiers et les 
masseurs-kinésithérapeutes. Peuvent également être 
impliqués des médecins spécialistes, des pharmaciens, 
des chirurgiens-dentistes, des sages-femmes, des 
psychologues, des pédicures-podologues... 
 
[ΩŞǉǳƛǇŜ ǇƭǳǊƛǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ŦǳǘǳǊŜ ŀƛƴǎƛ ŘŞŦƛƴƛŜΣ ƛƭ Ŧŀǳǘ 
avant tout la structurer juridiquement, par le biais de 
ƭŀ Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ [ƻƛ мфлмΦ /ŜǘǘŜ 
structuration permet aux professionnels de formaliser 
un ŜǎǇŀŎŜ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎΣ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴŜ 
lisibilité pour les acteurs institutionnels et effectuer les 
demandes possibles de financement. 
 
Lƭ Ŝǎǘ ŜƴŦƛƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŜǊ Řŝǎ ƭŜ ŘŞƳŀǊǊŀƎŜ Řǳ 
ǇǊƻƧŜǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎΣ ƳŞŘƛŎƻ-
sociaux et sociaux du secteur qui seront susceptibles 
ŘΩƛƴǘŜǊŀƎƛǊ ŀǾŜŎ ƭŀ MSP - exemples : services sociaux, 
Etablissements ŘΩIébergement pour Personnes Agées 
DépendantesΧ 
  
Le porteur de projet 
  

En amont de la démarche et dans une logique de 
conduite de projet, il est très important de confier le 
pilotage à un porteur de projet, avec un objectif bien 
défini Υ ƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ 
autour du projet de santé et permettre les impulsions 
indispensables à la miǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ, souvent longue et 
fastidieuse, du projet. 

 
Dans ce positionnement de porteur de projet, il est 
important que ce dernier puisse avoir une vision 
« extérieure » au projet, afin de : 
Á Ne pas focaliser les réflexions sur les attentes 

spécifiques de sa catégorie socioprofessionnelle ; 
Á ÊǘǊŜ Ł ƭΩŞŎƻǳǘŜ Ŝǘ ŀƳŜƴŜǊ ƭŜ ŘƛŀƭƻƎǳŜ ǎǳǊ 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ 
professionnels de santé (détermination si possible 
ŘΩǳƴ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǇŀǊ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ŘŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ 
de santé pour un dialogue unique) ; 

Á Accepter la temporalité du projet, apprendre la 
ŎƻƴŘǳƛǘŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘŜ 
dénouement des crises sans « brûler les étapes ». 

 
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ ǇƻǊǘŜǳǊ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǎǘ ŘΩŜǎǎŀȅŜǊ ŘŜ ǎŜ 
situer en dehors des antagonismes professionnels 
potentiels, en accompagnant les différents associés 
vers le dialogue, et lever les points de désaccords entre 
professionnels.  
 
Cette approche peut parfois être difficile pour le 
porteur de projet qui peut alors demander un 
accompagnement extérieur pour ces tâches. 
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 Les partenariats 
institutionnels 
 
 

 
Lƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ǊŀǇƛŘŜƳŜƴǘ ƭŜǎ 
partenaires institutionnels susceptibles 
ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ aŀƛǎƻƴ 
de Santé Pluriprofessionnel et dans la réflexion sur 
le montage du projet.  
 
aşƳŜ ǎƛ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ Řƻƛǘ ǊŜǎǘŜǊ ŘŜ ƭΩƛƴƛǘƛŀǘive et de la 
volonté des professionnels eux-ƳşƳŜǎΣ ƭΩŀǇǇǳƛ ŘŜǎ 
institutions publiques concernées est un atout 
précieux pour la réussite du projet. 
 

 
Les collectivités locales 
 
Premier contact institutionnel, le Maire de la commune 
ou le Président de la Communauté de communes est 
ƭΩŀƭƭƛŞ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜ Ł ƭŀ ǊŞǳǎǎƛǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ 
Traditionnellement, les collectivités locales sont à 
ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ a{t Υ ŎƻƴǎŎƛŜƴǘŜǎ ŘŜ ƭŀ 
problématique de la démographie médicale et 
paramédicale, elles encouragent et soutiennent les 
projets de regroupement pour tenter de sauvegarder 
une offre de soins sur leur territoire. 
 
[Ŝǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ Ł ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭŀ 
création de Maisons de Santé Pluriprofessionnelles et 
ƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘion des structures, 
le financement des projets ou la mobilisation des 
professionnels de santé 
.

Les autres partenaires institutionnels 
  
[ƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǎŀƴǘŞΣ ƭŜ ǇƻǊǘŜǳǊ Řǳ 
ǇǊƻƧŜǘ ǇŜǳǘ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ 
institutionnels habituels : 
 
Á Les représentants des professionnels de santé et 

des patients : Unions Régionales des 
Professionnels de Santé (URPS), Fédération 
Régionale et Nationale des Maisons et Pôles de 
Santé, conseils ordinaux, associations de patients 
etc. 

Á Les structures institutionnelles : le Conseil général, 
le Conseil régional, la Délégation Territoriale de 
ƭΩ!ƎŜƴŎŜ wŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜ {ŀƴǘŞ ŜǘŎΦ 

Á Les acteurs de proximité ayant une bonne 
connaissance du terrain et des problématiques 
locales 

Á [Ŝǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ŜǘŎΦ 
 
¦ƴŜ ōƻƴƴŜ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ 
pluriprofessionnelle, les collectivités locales et les 
autres relais institutionnels est une des clés de la 
réussite du projet. Le porteur de projet est un 
interlocuteur essentiel qui permet de faire le lien entre 
les différentes parties prenantes.  
 
Il est également important ŘΩƛƴǎǘƛǘǳŜǊ ǳƴ ƎǊƻǳǇŜ ǇǊƻƧŜǘ 
qui soit ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛŦ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƛƴǘŜǊƭƻŎǳǘŜǳǊǎΦ 
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Elaboration du projet de santé 
 
 
Le projet de sanǘŞ Ŝǎǘ ƭΩŞƭŞƳŜƴǘ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘ Řǳ 
projet de regroupement professionnel. Il sert de 
ƎǳƛŘŜ ǇƻǳǊ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ǇƭǳǊƛǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ǉǳƛ ǇŜǳǘ 
ǎΩȅ ǊŞŦŞǊŜǊ Ł ǘƻǳǘ ƳƻƳŜƴǘΦ  
 
Ce document doit être ƭŜ ŦǊǳƛǘ ŘΩǳƴŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ 
ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ǇƭǳǊƛǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜΦ Lƭ Ŝǎǘ 
élaboré autour de quelques priorités de santé et 
ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ 
professionnels de santé, et doit être cohérent 
avec les priorités identifiées dans le Projet 
Régional de Santé (PRS).  
 
Lƭ ǇŜǊƳŜǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ transparence 
vis-à-Ǿƛǎ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ 
Régionale de Santé au regard des moyens 
humains et financiers mobilisés. 
 
Le projet de santé doit être formalisé et partagé par 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ǉǳƛ ŀǘǘŜǎǘŜ ŀƛƴǎƛ ǎŀ ǾƻƭƻƴǘŞ 
d'exercer de façon coordonnée.  
 
Cette formalisation permet également de distinguer 
la structure type Maison de Santé 
Pluriprofessionnelle du regroupement classique de 
professionnels de saƴǘŞ Ŝƴ ƳşƳŜ ƭƛŜǳΣ Ł ƭΩƛƴǎǘŀǊ ŘŜǎ 
cabinets de groupe.  
 
En effet, seules les structures ayant élaboré un 
projet de santé complet peuvent bénéficier de la 
labellisation « Maison de Santé Pluriprofessionnelle 
» par le Comité de sélection des maisons et centres 
de santé pluriprofessionnels, et donc prétendre à 
ŘŜǎ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ǾŜǊǎŞǎ ǇŀǊ ƭΩ!w{ Ŝǘ 
autres partenaires institutionnels. 
 

 
 
 
 
 

[ΩŞlaboration du projet de santé  
 
[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŞƭŀōƻǊŞ ǇŀǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
professionnels de santé prévus au démarrage de la 
structure, afin de créer une adhésion forte au projet.  
 
/ΩŜǎǘ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘŜ ŎŜ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ŘƛŀƭƻƎǳŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ 
professionnels que vont pouvoir émerger les bases de 
cette collaboration future.  
 

 
Les modalités de fonctionnement de la structure 
doivent répondre à de nombreuses interrogations 
compte-tenu de la pluridisciplinarité de la MSP.  
 
Lƭ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ŘŞŎƛŘŜǊ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
la structure et de sa gestion quotidienne à un stade 
précoce du projet.  
 
Lƭ ƴŜ Ŧŀǳǘ Ǉŀǎ ƴŞƎƭƛƎŜǊ ŎŜ ǘŜƳǇǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ 
de santé, pour permettre ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǘǘŜƴǘŜǎ ŘŜ 
ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŎƻƳƳǳƴ et 
assurer la cohérence du projet avec les priorités 
identifiées par l'Agence Régionale de Santé dans le 
Projet Régional de Santé.  
 

 
Toutes les questions doivent être abordées à ce stade, 
ƳşƳŜ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŘŞƭƛŎŀǘŜǎΣ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ŘŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ 
ŘΩƛƳǇƭƻǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ Ŝƴ ŜȄŜǊŎƛŎŜΦ 
 
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǎǘ ŘŜ ŦƻǊƳŀƭƛǎŜǊ ƭŀ ŎƻƘŞǎƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩŞǉǳƛǇŜ ǇƭǳǊƛǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŎƭŀƛǊǎΣ 
une organisation administrative et clinique cohérente, 
une communication efficiente, une répartition des 
fonctions et des responsabilités, ainsi ǉǳΩǳƴŜ 
ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŀŘŀǇǘŞŜ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜΦ  
 
[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǎŜ Řƻƛǘ ŘΩşǘǊŜ ŘŞǘŀƛƭƭŞ Ŝǘ ŎƻƴŎǊŜǘΦ /ŜǘǘŜ 
formalisation permet de démontrer que les 
professionnels de santé ont débattu entre eux et se 
sont entendus sur les modalités de fonctionnement de 
la structure (présences, horaires, activités etcΧ) et sur 
ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŎƻƻǊŘƻƴƴŞ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ 
qualité de soins délivrés aux patients.  
 
Cela permet en outre de rassurer les éventuels 
ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ǾƛŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
pluriprofessionnelle. 
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Le contenu du projet de santé 
 
 
Le diagnostic préalable des besoins 
 
[ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ le préalable indispensable à tout projet de Maison de Santé 
Pluriprofessionnelle. La formalisation de ce diagnostic dans le projet de santé doit permettre de conforter le projet 
de MSP comme une réponse adéquate aux besoins de santé de la patientèle. 
 
Le diagnostic consiste à établir un état des lieux du territoire Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ Υ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ 
démographiques et socio-économiques, des données environnementales, des données sur l'état de santé de la 
population, et des données sur l'offre de soins et de services - établissements de santé, associations, réseaux de 
soins etc.. Lƭ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘΩȅ ƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŀ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴ ƘǳƳŀƛƴŜ Ŝǘ ƭŜ ǾŞŎǳ ŘŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŀƛƴǎƛ 
que la contribution des usagers et des différents acteurs.  
 
En réponse au diagnostic, le projet précise les missions et activités de la MSP en termes de soins, prévention, 
éducation et promotion de la santé, formation, coopération, etc. Le projet de santé doit être adapté à son territoire 
ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŀ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƭŀ aŀƛǎƻƴ tƭǳǊƛǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜ {ŀnté dans le maillage territorial. 
 

  
La présentation globale du projet 
 
Le projet présente la structure envisagée et 
notamment :  
Á Les caractéristiques identifiantes de la MSP (nom 

de la MSP, nom du ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭŞƎŀƭΣ ƴϲ{Lw9bΧύΣ 
Á Le lƛŜǳ ŘŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΣ  
Á Le nombre de professionnels dans et hors les murs,  
Á Le statut juridique,  
Á Le type de financement,  
Á [ΩƘistorique du projet.  
 
 
 
 
 
 

1ère partie : le projet professionnel 
 
Le management de la structure 
 
Le projet détaille les différentes catégories de 
professionnels (médicaux, paramédicaux et, le cas 
échéant, les médico-sociaux et administratifs) qui 
participent au fonctionnement de la MSP. Il précise 
également le temps de présence des professionnels 
concernés : temps plein, temps partiel, consultations 
avancées (pour les médecins spécialistes).  
 
Le projet professionnel ŘŞŎƭƛƴŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊƴŜ 
ŘŜ ƭŀ a{tΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ et le rôle du 
médecin coordonnateur de la MSP, ainsi que les 
responsabilités des différents professionnels de santé 
de la structure. 
 
[ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ pluriprofessionnalité 
 
Le projet détaille les mesures qui seront mises en place 
pour assurer une coordination entre les différentes 
catégories de professionnels de santé : 
Á LŜ ǇŀǊǘŀƎŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ Ǿƛŀ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ 
ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Τ 

Á [Ωorganisation de réunions pluriprofessionnelles, 
qui doivent être programmées à un rythme 
ǊŞƎǳƭƛŜǊ Řŝǎ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ : soit pour des 
concertations interprofessionnelles cas complexes, 
soit pour la formalisation de protocoles ; 

Á La formalisation de la coordination des soins 
autour du patient ; 

Á Les coopérations interprofessionnelles. 
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[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 
 
Le projet décrit : 
 
Á [ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ 

du patient aux informations médicales le 
concernant : information du patient sur son droit 
ŘΩŀŎŎŝǎΣ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜ ŘΩŀǊŎƘƛǾŀƎŜ ŘŜǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎ 
médicaux, modalités de conservation des dossiers, 
sort des dossiers en cas de fermeture de la 
ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŜǘΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 
ŦƻǊƳǳƭŀƛǊŜ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜΣ ŘŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 
personne référente identifiée chargée de traiter les 
demandes ; 
 

Á Les modalités de partage de ces informations de 
sŀƴǘŞ όŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ƻǳ ƴƻƴ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ 
ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛǎŞ Ŝǘ ǎŞŎǳǊƛǎŞύ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ 
professionnels exerçant dans la maison ou le 
centre de santé, ou éventuellement avec les autres 
acteurs du territoire, dans le respect des règles de 
confidentialité (clés ŘΩŀŎŎŝǎ ǎŞŎǳǊƛǎŞŜǎΣ 
ƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴǎΧύ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 
Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ 
aux besoins de gestion de la structure ; 

 
Á Le protocole mis en place afin de garantir 
ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǘƛŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ 
partage entre professionnels de santé des 
informations de santé les concernant ; 

 
Á Le sort des informations de santé concernant les 

patients, notamment celles recueillies dans le 
cadre des activités exercées en commun en 
ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ŀƭƛƴŞŀ ŘŜ ƭΩŀǊticle L. 
плпмнΣ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŎŜǎǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ 
ƻǳ Řǳ ŘŞǇŀǊǘ ŘΩǳƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ŜȄŜǊœŀƴǘ 
dans la structure. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Le PROJET INFORMATIQUE doit respecter le cahier 
des charges national de la DGOS des MSP qui prévoit 
le ŎƘƻƛȄ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ 
partage d'information, informatisé ou non, entre les 
professionnels de la MSP, pour favoriser la gestion, 
la coordination et la continuité des soins (exemples 
: secrétariat partagé, logiciel partagé de gestion des 
dossiers patients).  
 
[Ŝ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ doit être labellisé par 
ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜǎ {ȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩLƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ tŀǊǘŀƎŞǎ Ŝƴ 
Santé (ASIP-{ŀƴǘŞύ Ŝǘ ǇŀǊǘŀƎŞ ǇŀǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ 
ƭΩŞǉǳƛǇŜΦ Il est indispensable de prendre le temps de 
ƭŀ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘŜ ƭΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 
structures afin de faire le bon choix dès le démarrage 
ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞΦ 
 

 
Le Développement Professionnel Continu et la 
démarche qualité 
 
Le projet détaille lŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ 
continue de la qualité et de la gestion des risques. Le 
cas échant, il détaille également les modalités de 
Développement Professionnel Continu (DPC) des 
professionnels de santé. 
 
[ΩŀŎŎǳŜƛƭ ŞǘǳŘƛŀƴǘ  
 
Le projet présente les mesurŜǎ ǇǊƛǎŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ 
participation de la Maison de Santé 
Pluriprofessionnelle à la formation des étudiants à 
ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ǇƭǳǊƛŘƛǎŎƛǇƭƛƴŀƛǊŜ όǘŜǊǊŀƛƴǎ ŘŜ ǎǘŀƎŜΣ 
ŦƻǊƳŀǘŜǳǊǎΧύΣ ainsi que les mesures prises pour 
répondre aux demandes ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ Şǘudiants 
et des stagiaire (ƳƛǎŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ 
les étudiants, etc). 
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2ème partie - LŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ 
Cahier des charges des Maisons de Santé Pluriprofessionnelles Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ ƭŀ DGOS en 2010 
 
[ΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ 
 
Le projet indique : 
Á LŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇǊƛǎŜǎ ǇƻǳǊ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŘŜ ǘƻǳǎ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ ŜǘΣ Ǉƭǳǎ 

particulièrement, des personnes en situation de précarité et des 
personnes en situation de handicap, quel que soit leur âge ; 

Á La communication aux usagers des possibilités de prise en charge 
offertes par la Maison de Santé Pluriprofessionnelle Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ 
ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŀǳȄ ǘŀǊƛŦǎ ƻǇǇƻǎŀbles. 

 
La continuité des soins 
 
[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǇǊŞŎƛǎŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ŘŜƳŀƴŘŜǎ 
de soins non programmés et pour prendre en charge les « petites urgences», 
en dehors des heures de permanence des soins, par :  
Á [Ωouverture de la structure sur une amplitude horaire suffisante ; 
Á La possibilité de consultations non programmées. 

 
Sont également prévues ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǘƛŜƴǘǎ ǎǳǊ 
ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀǳȄ ƘŜǳǊŜǎ ŘŜ ǇŜǊƳŀƴŜƴŎŜ ŘŜǎ 
soins ambulatoires. Enfin, le projet précise les modalités de prise en charge 
Řǳ ǇŀǘƛŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳŞŘŜŎƛƴǎ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜΣ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ 
son médecin traitant. 
 
La coopération et la coordination externe 
 
Le projet détaille les relations de la structure avec les partenaires du 
territoire (établissements de santé, établissements médico-sociaux, 
établissements et services sociaux, associations etc) pour une meilleure prise 
en charge des patients. 
 
La qualité de la prise en charge 
 
Le projet de santé prévoit le recueil de données médicales permettant 
ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ 
ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜΣ Ŝǘ 
ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ ŀƛƴǎƛ Ł ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŞǇƛŘŞƳƛƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ǾŜƛƭƭe sanitaire (par le 
biais du système ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ). 
 
Les activités innovantes de prise en charge 
 
Le cas échéant, le projet indique : 
Á LŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇǊƛǎŜǎ ǇƻǳǊ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ŘŜǎ ǎǇŞŎƛŀƭƛǘŞǎ ƻǳ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ 

particulières (notamment grâce à la télémédecine), soit par une réponse 
ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜΣ ǎƻƛǘ ǇŀǊ ŘŜǎ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴǎ ǇŀǎǎŞŜǎ ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ 
(centres de radiologie, laboratoires de biologie médicale etc) ; 

Á Les activités innovantes associées à la prise en charge des patients : 
éducation thérapeutique, télésurveillance au domicile des patients etc. 

 
A noter : le projet de santé peut être amené à évoluer en fonction des 
professionnels Ŝƴ ŜȄŜǊŎƛŎŜΣ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 
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Maisons de Santé Pluriprofessionnelles 

Cadre juridique  
 
 
 
Le montage juridique permet de déterminer le 
fonctionnement de la structure et les aides dont elle 
peut bénéficier. Le statut de la Maison de Santé 
Pluriprofessionnelle est laissé au libre choix des 
professionnels et plusieurs statuts juridiques sont 
possibles. Toutefois, seule la constitution en Société 
Interprofessionnelle de Soins Ambulatoires (SISA) 
permet à la MSP de percevoir des rémunérations de 
ƭΩ!ǎǎǳǊŀƴŎŜ aŀƭŀŘƛŜΦ 
 
A titre dérogatoire, afin de prendre en compte les délais 
nécessaires à la constitution de ce type de société, des 
professionnels ou une structure non encore constitués 
sous la forme juridique requise peuvent signer un 
contrat ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ 
de se constituer sous cette forme dans un délai 
maximum de six mois à compter de la signature du 
contrat. 
 

 
 

Contexte 
 
[Ŝǎ a{t ŘƻƛǾŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜƳŜƴǘ ǎΩƛƴŎŀǊƴŜǊ Řŀƴǎ une 
ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜΦ [ΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǳƴŜ {9[ ό{ƻŎƛŞǘŞ 
ŘΩ9ȄŜǊŎƛŎŜ [ƛōŞǊŀƭύ ƻǳ ǳƴŜ {/t ό{ƻŎƛŞǘŞ /ƛǾƛƭŜ 
Professionnelle) est à proscrire, ces sociétés ne 
ǇƻǳǾŀƴǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜǎ ǉǳΩŜƴǘǊŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜ 
même spécialité. 

Traditionnellement, la forme juridique privilégiée était 
soit la SCM (Société Civile de Moyens), soit 
ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƛ мфлмΦ aŀƛǎ ŎŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ƴΩŞǘŀƛŜƴǘ 
pas adaptées, notamment pour des raisons fiscales. 
Depuis, la Loi Fourcade du 10 août 2011 et son décret 
ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ нр Ƴars 2012, ont créé une nouvelle 
forme juridique sur-mesure : la SISA (Société 
Interprofessionnelle de Soins Ambulatoires). 

Il faut au minimum deux médecins et un auxiliaire 
médical pour former une SISA. Aussi, seules des 
personnes physiques exerçant une profession 
ƳŞŘƛŎŀƭŜΣ ŘΩŀǳȄƛƭƛŀƛǊŜ ƳŞŘƛŎŀƭ ƻǳ ŘŜ ǇƘŀǊƳŀŎƛŜƴ 
ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀǎǎƻŎƛŞǎ ŘΩǳƴŜ {L{!Φ Lƭǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ Řŀƴǎ 
ƭŜ ƳşƳŜ ǘŜƳǇǎ ŀǎǎƻŎƛŞǎ ŘΩǳƴŜ {/t ƻǳ ŘΩǳƴŜ {9[Φ  

 
La responsabilité professionnelle reste personnelle à 
ŎƘŀǉǳŜ ŀǎǎƻŎƛŞΦ 9ƭƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ transférée à la SISA. La 
{L{! ƴΩŜǎǘ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ Ǉŀǎ ƛƴǎŎǊƛǘŜ ŀǳȄ hǊŘǊŜǎ 
ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞǎΦ ¢ƻǳǘŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 
exercée en commun au sein de la SISA peut être 
exercée par les associés en dehors de la structure. 

 
[ΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ [ƻƛ мфлм 
 
La première démarche de rassemblement des 
ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ a{t 
ǇŀǎǎŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ 
ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ [ƻƛ мфлм ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
professionnels pressentis au projet, y compris ceux non 
reconnus dans le code de la santé publique (exemple : 
ostéopathe, psychologue, usagers...) 
 
[ŀ ŦƻǊƳŜ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ ǘǊŝǎ 
souple, tant dans son élaboration que dans sa mise en 
ǆǳǾǊŜΦ /Ŝƭŀ ǇŜǊƳŜǘ ŘƻƴŎ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ 
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les attentes de chaque professionnel et les objectifs 
communs de la mise en place de la MSP.  
 
/Ŝƭŀ ǇŜǊƳŜǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘΩƻǳǾǊƛǊ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŘŜ 
dialogue entre les différents professionnels concernés, 
de mettre en place un interlocuteur unique pour les 
intervenants extérieurs au projet et de percevoir les 
aides financières nécessaires à la création de la MSP.   
 
[ΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ƭƻƛ мфлм ƴŜ ǇŜǊƳŜǘ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ƴƛ 
ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴΣ ƴƛ ƭŀ ǇŜǊŎŜǇǘƛƻƴΣ ƴƛ ƭŜ ǇŀǊǘŀƎŜ 
des dividendes entre adhérents. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Le projet juridique : la SISA 
 
vǳΩŜǎǘ-ŎŜ ǉǳΩǳƴŜ {L{! ? 
 
La société interprofessionnelle de soins ambulatoires 
(SISA) a été créée en 2011 (Loi Fourcade) pour 
ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŀǳȄ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŎƻƻǊŘƻƴƴŞ 
pluriprofessionnelles de percevoir collectivement des 
subventions dans un cadre juridique et fiscal sécurisé, 
visant à rémunérer les activités réalisées en commun 
par les professionnels de santé y exerçant.  
 
La SISA est une forme très proche de la Société Civile 
de Moyens (SCM) qui permet de gérer 
ƭΩƛƴǘŜǊǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ a{t Ŝǘ ŀ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎǳƭŀǊƛǘŞ ŘŜ 
pouvoir percevoir diverses dotations, notamment dans 
ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ŦŀŎǘǳǊŀǘƛƻƴǎ ŦƻǊŦŀƛǘŀƛǊŜǎ Ł ƭΩ!ǎǎǳǊŀƴŎŜ 
Maladie par le biais des Accords Conventionnels 
Interprofessionnels (ACI). 
 
La SISA peut être constituée de professionnels 
ƳŞŘƛŎŀǳȄΣ ŘΩŀǳȄƛƭƛŀƛǊŜǎ ƳŞŘƛŎŀǳȄ ƻǳ ŘŜ ǇƘŀǊƳŀŎƛŜƴǎ 
inscrits. Elle ne peut être composée que de personnes 
physiques (L 4041-1 du code de la santé publique). La 
SISA doit compter parmi ses associés au moins deux 
médecins et un auxiliaire médical( L 4041-4 du code de 
la santé publique). 

 
Les sociétaires de la SISA doivent être des 
professionnels de santé, au titre du code de la santé 
publique : un ostéopathe ou un psychologue faisant 
ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛation pourront signer le projet de 
santé mais ne pourront pas être sociétaire. Leurs 
interventions seront rémunérées par la SISA en 
vacations. 
 
La SISA a pour objet la mise en commun de moyens 
ǇƻǳǊ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜ 
chacǳƴ ŘŜ ǎŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞǎΦ 9ƭƭŜ ǊŜǇǊŜƴŘ ŘƻƴŎ ƭΩƻōƧŜǘ 
habituel de la SCM, structure juridique couramment 
utilisée par les professionnels de santé pour faciliter 
leur activité professionnelle.  
 
Le montage de la SISA est une étape essentielle dans la 
réalisation du projet. Cette structuration juridique 
ƴΩŜǎǘ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǎǘŀƴǘ Ǉŀǎ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ 
MSP, mais fortement conseillée en raison du cadrage 
ŘŜ ƭΩ!ŎŎƻǊŘ /ƻƴǾŜƴǘƛƻƴƴŜƭ LƴǘŜǊǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ ǎƛƎƴŞ 
pour les activités exercées en commun par les équipes 
pluriprofessionnelles. 
 

 
Objet de la SISA Υ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ ǇŀǊ ǎŜǎ 
associés de certaines activités. 
 
Á La coordination thérapeutique, entendue 

comme les procédures mises en place au sein 
de la société ou entre la société et des 
partenaires, visant à améliorer la qualité de la 
prise en charge et la cohérence du parcours de 
soins. 
 

Á [ΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ǘƘŞǊŀǇŜǳǘƛǉǳŜ Řǳ ǇŀǘƛŜƴǘΣ qui 
ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŘŜ ǎƻƛƴǎ Řǳ ǇŀǘƛŜƴǘΦ 
Elle a pour objectif de la rendre plus autonome 
en facilitant son adhésion aux traitements 
prescrits et en améliorant sa qualité de vie. 

 
Á La coopération entre les professionnels de 

santé : Les professionnels de santé peuvent 
ǎΩŜƴƎŀƎŜǊΣ Ł ƭŜǳǊ ƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜΣ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ 
ŘŜ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŀȅŀƴǘ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ŘΩƻǇŞǊŜǊ 
entre eux des ǘǊŀƴǎŦŜǊǘǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƻǳ ŘΩŀŎǘŜǎ 
de soins, ou de réorganiser leurs modes 
ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŀǳǇǊŝǎ Řǳ ǇŀǘƛŜƴǘΦ Lƭǎ 
interviennent dans les limites de leurs 
connaissances et de leur expérience ainsi que 
dans le cadre des protocoles définis. 
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Quel est le régime fiscal applicable à la SISA ?  
 
[ŀ {L{! ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴ ŎŀŘǊŜ ŦƛǎŎŀƭ ǎƛƳǇƭƛŦƛŞ 
et sécurisé. Les rémunérations perçues du fait de cet 
exercice en commun constituent des recettes de la 
société et sont perçues par celle-ci. Les activités ainsi 
ŜȄŜǊŎŞŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ Řǳ 
ǇŀǊǘŀƎŜ ŘΩƘƻƴƻǊŀƛǊŜǎΦ [Ŝǎ ŀǎǎƻŎƛŞǎ ƴŜ ǎƻƴǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ 
réputés pratiquer du compérage du seul fait de leur 
ŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴŎŜ Ł ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΦ 
 
La SISA a un régime ŦƛǎŎŀƭ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜ Ł ŎŜƭǳƛ ŘΩǳƴŜ {/a : 
ŜƭƭŜ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ƭΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ŘŜ 
ǇŜǊǎƻƴƴŜǎΣ Ŝǘ ƴΩŜǎǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ŀǎǎǳƧŜǘǘƛŜ Ł ƭΩƛƳǇƾǘ ǎǳǊ ƭŜǎ 
sociétés. 
 
La SISA est soumise à la cotisation foncière des 
entreprises en son nom propre pour son activité de 
gǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƳƻȅŜƴǎ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŜȄŜǊŎŞŜ Ŝƴ 
commun par les professionnels associés. 
 
Les bénéfices de la SISA sont imposés au nom de 
chacun des professionnels de santé associés, à 
ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŘǊƻƛǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄΣ Ł ƭΩƛƳǇƾǘ ǎǳǊ ƭŜ 
revenu. 
 
/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀǎǎǳƧŜǘǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ Ł ƭŀ ¢±!Σ 
ŎŜƭŀ ŘŞǇŜƴŘ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜ 
regroupe. Il convient de distinguer entre : 
 
Á [Ŝǎ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ŦŀŎǘǳǊŞŜǎ Ł ƭΩ!ǎǎǳǊŀƴŎŜ ƳŀƭŀŘƛŜ ǇŀǊ 
ƭŀ {L{! Ŝǘ ǊŞƳǳƴŞǊŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ƭΩ!/L Υ Řŀƴǎ ŎŜ 
cas la société est exonérée de TVA. 

Á Les prestations fournies à ses membres par la SISA 
dans le cadre de la mutualisation des moyens 
ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ǎŜǎ 
associés : dans ce cas, la SISA ne peut être exonérée 
de TVA que si elle ne comporǘŜ Ǉŀǎ ŘΩŀǎǎƻŎƛŞ ǎƻǳƳƛǎ 
Ł ƭŀ ¢±! ǎǳǊ Ǉƭǳǎ ŘŜ нл҈ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǎŜǎ 
recettes. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Documents extra statutaires  
 
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎŜǎ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜǎ Ŝǎǘ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ 
pratiques de fonctionnement entre les professionnels 
ŘŜ ǎŀƴǘŞ ŜȄŜǊœŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜΦ Lƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘΩȅ 
ŀōƻǊŘŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǘƘŝƳŜǎ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ 
quotidienne, afin de répartir équitablement les 
responsabilités entre tous les professionnels de santé. 
Tout nouvel entrant dans la structure doit en avoir pris 
ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Ŝǘ ǎΩŜƴƎŀƎŜǊ Ł ƭŜǎ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ Ŝƴ ƭŜǎ 
signant. 
 
Á [Ŝ ǇŀŎǘŜ ŘΩŀǎǎƻŎƛŞǎ : il a pour objet de formaliser 

les relations entre les associés de la SISA, les 
modalités de gestion de leur participation, leur 
rémunération (partage des bénéfices provenant 
principalement des NMR).  
 

Á Le règlement intérieur : il a pour objet de définir 
les règles de fonctionnement quotidien et 
ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ a{tΦ Lƭ ǇǊŞǾƻƛǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ 
clés de répartition des charges communes aux 
associés de la SISA (à défaut de création de SCM en 
parallèle de la SISA), la nature des charges 
demeurant individuelles, les modalités de partage 
des moyens humains à mutualiser (accueil et 
ǎŜŎǊŞǘŀǊƛŀǘΣ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘŜǳǊΣ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴΧύΣ ƭŜǎ ƘŜǳǊŜǎ 
ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ŦŜǊƳŜǘǳǊŜΣ ƭŜǎ modalités de 
répartition des fonctions de gestion et 
ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭǎ ŘŜ 
ǇǊŀǘƛŎƛŜƴǎΣ ƭŜǎ ŀǎǘǊŜƛƴǘŜǎΣ ƭŜǎ ŎƻƴƎŞǎ ΧΦ  
 

Á La charte interprofessionnelle, facultative : elle 
permet de rappeler les principes éthiques que les 
associés ǎΩŜƴƎŀƎŜƴǘ Ł ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ : droit au respect 
et à la dignité, liberté de choix du patient, objectif 
ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎΣ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 
ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭŜΧ 



  
 

 
 URPS ML Occitanie ς Guide pratique MSP 19 

Le projet juridique par catégorie professionnelle 
  
La Société Civile de Moyens (SCM) 
 
En pratique, il est souvent créé, en parallèle de la SISA, 
une Société Civile de Moyens (SCM) ou plusieurs SCM 
par catégorie professionnelle, dans laquelle peuvent 
être associés tous les praticiens (médicaux para-
médicaux en général) exerçant dans la MSP, dont ceux 
ne pouvant légalement pas être associés dans la SISA 
(tels que les psychologues par exemple). 
 
La SCM a pour objet la mise en commun de prestations 
de service (secrétariat, services comptables etc.) ou la 
fourniture de moyens matériels (personnel, locaux 
ŜǘŎΦύ Ł ǎŜǎ ƳŜƳōǊŜǎΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ƭŜǳǊ 
ŀŎǘƛǾƛǘŞΦ 9ƭƭŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘΩǳƴŜ 
profession.  
 
Les associés ne peuvent être que des professionnels 
libéraux, personnes physiques ou personnes morales. 
Les associés conservent une totale indépendance dans 
ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ŀŎǘƛǾƛǘŞΦ Lƭǎ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ ŀǳȄ ŦǊŀƛǎ 
communs, sans partage de bénéfice ou de clientèle.  
 
La SCM ne peut donc pas organiser 
ƭΩƛƴǘŜǊǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŀƭƛǘŞΣ Ł ƭŀ différence de la SISA. De 
plus, cette forme juridique ne permettant pas de 
ǇŜǊŎŜǾƻƛǊ ƭŜǎ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩ!/LΣ son intérêt est 
limité.  
 
Pour les professionnels de santé déjà réunis en SCM, il 
existe plusieurs possibilités : 

Á Transformer la SCM en SISA : en modifiant les 
statuts de la société et notamment son objet qui 
devra décrire précisément les activités menées en 
commun ; 

Á Dissoudre leur SCM et confier la mutualisation des 
moyens à la SISA nouvellement constituée ; 

Á Conserver leur SCM et ne constituer la SISA que 
pour la gestion des rémunérations. Cela pourra 
notamment être particulièrement intéressant dans 
ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ŘΩǳƴŜ ŞǉǳƛǇŜ ŘŜ ǎƻƛƴǎ ŘŜ ǇǊŜƳier 
recours en MSP, organisée en SCM par catégories 
professionnelles. Les SCM créées pourront ainsi 
perdurer et gérer les répartitions des dépenses par 
profession. La SISA gèrera alors les recettes des 
baw Ŝǘ ƭŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ 
ses associés. 

 
 
La société civile professionnelle (SCP)  
 
La SCP est créée par deux associés au minimum, qui ont 
ŘŞŎƛŘŞ ŘΩŜȄŜǊŎŜǊ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ ǳƴŜ ƳşƳŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞΣ ŜƭƭŜ 
ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ ǉǳΩŜƴǘǊŜ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ 
professions libérales réglementées de même 
spécialité. Elle permet de partager moyens et 
patientèle. 
 
En pratique, la société perçoit les honoraires et paie les 
frais de fonctionnement du groupe. Les associés se 
partagent ensuite les bénéfices. Tout comme pour la 
{/aΣ ƭŀ {/t ƴŜ ǇŜǊƳŜǘ Ǉŀǎ ƭΩƛƴǘŜǊǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŀƭƛǘŞ. 

 
 
 

  


















































